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1 INTRODUCTION  
 
 
Dans le cadre de l’exploitation de son Ecopôle Colibri situé route Paul Isnard à St Laurent-
du-Maroni, la CCOG a déposé un Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter une 
extension de son site en cours d’exploitation.  
 
Le Dossier de Demande d'Autorisation Environnementale (D.D.A.E.), déposé le 16 juillet 
2025, porte ainsi sur l’extension de l’Ecopôle, qui intégrera : 

➢ Une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux recevant des Déchets 
Ménagers et Assimilés (DMA), associée à sa zone de traitement et de valorisation 
d’effluents liquides et gazeux ; 
➢ Une installation de tri des déchets ; 
➢ Une installation de mise en balle et de stockage des balles ; 
➢ Des activités connexes. 

 
Suite à l’analyse du DDAE et de l’ensemble des pièces transmises et dans le cadre de 
l’instruction du Dossier, la DGTM souhaite que lui soit apporté un certain nombre de 
compléments. 
 
Le présent mémoire vise à fournir et justifier de l’ensemble des éléments complémentaires 
en réponse aux différentes remarques émises. 
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2 RAPPEL DU PROJET 
 
La localisation géographique du projet est la suivante : 
 

• Département :  Guyane 
• Collectivité Territoriale :  CCOG 
• Commune :  St Laurent-du-Maroni 
• Lieu-dit : Route Paul Isnard 
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3 REMARQUES EMISES ET ELEMENTS DE REPONSE 

3.1 Institution de Servitudes d’Utilité Publique (S.U.P.) 
 

• Remarques émises par la DGTM  
 

• « Le dossier évoquant l'institution d'une servitude d’utilité publique (SUP), Il est nécessaire 
de fournir le dossier de demande d'institution d'une SUP (L.515-8). Le dossier doit 
notamment intégrer une notice de présentation, un plan parcellaire des terrains et bâtiments 
indiquant leur affectation ainsi que l’énoncé des règles envisagées sur l’ensemble du 
périmètre ou sur certaines de ses parties. » 

 
 

• Références D.D.A.E.  
 

• Pièce jointe n°3 : justificatif de la maîtrise foncière des terrains 
 

• Dossier technique (page 334) : 
 

 
 
 

• Réponse du Pétitionnaire 
 
La mise en place d’une SUP n’apparaît pas nécessaire en l’état, dans la mesure où la CCOG 
est propriétaire de l’ensemble des parcelles situées dans le périmètre concerné. 
 
Ci-joint la liste des parcelles appartenant à la CCOG : 

 
 
Dans ce contexte, l’institution d’une servitude n’apporterait pas de contrainte 
complémentaire pertinente ni de sécurisation juridique ou foncière supplémentaire. 
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Conclusions : 
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La CCOG maîtrise actuellement l’ensemble des parcelles concernées par la bande 
d’isolement : La mise en place d’une SUP n’apparaît donc pas nécessaire en l’état, dans la 
mesure où la CCOG est propriétaire de l’ensemble des parcelles situées dans le périmètre 
concerné. 
 
Conformément à l’article L.515-12 du code de l’environnement, lors du réaménagement 
du dernier casier de l’installation, un projet définissant les servitudes d’utilité publique à 
instituer sur tout ou partie de l’installation sera proposé à l’arrêt définitif de l’installation. 
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3.2 Origine Géographique des Déchets 
 

• Remarques émises par la DGTM  
 
" le dossier doit préciser l’origine géographique des déchets acceptés (D.181-15-2-I 4)." 
 
 

• Références D.D.A.E.  
 

• Pièce jointe n°51 : origine géographique des déchets 
 

• Réponse du Pétitionnaire 
 
La pièce jointe n°51dénommé « origine géographique des déchets acceptés » répond à 
l’exigence réglementaire. 
 
Cette pièce est incluse dans le fichier CCOG_DDAE EXTENSION 
ISDND_SLM_COMPLEMENTS. 
 
Nous rappelons pour mémoire ci-après l’origine géographique des déchets (année 2023) : 
 

Collecte encombrants 
Secteur Saint-Laurent-du-Maroni 920,36 tonnes 

Secteur Apatou 67,30 tonnes 
Secteur Mana 170,30 tonnes 

Secteur Charvein/Javouhey (Mana) 86,29 tonnes 
Secteur Awala-Yalimapo 78,64 tonnes 

TOTAL 1 322,89 tonnes 
Collecte déchets verts 

Secteur Saint-Laurent-du-Maroni 477,47 tonnes 
Secteur Mana Bourg 44,35 tonnes 

TOTAL 521,82 tonnes 
Collecte Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) Littoral 

Secteur Saint-Laurent-du-Maroni 11 200,44 tonnes 
Secteur Apatou 1 106,15 tonnes 

Secteur Mana (inclus Awala-Yalimapo et RN1) 2 221,73 tonnes 
TOTAL 14 528,33 tonnes 

Enlèvement dépôts sauvages 
Secteur Saint-Laurent-du-Maroni 1 471,34 tonnes 

Secteur Apatou 7,30 tonnes 
Secteur Mana 86,79 tonnes 

TOTAL 1 565,43 tonnes 
Enlèvement de bennes 

Secteur Saint-Laurent-du-Maroni 2 485,12 tonnes 
Secteur Charvein (Mana) 210,57 tonnes 

Secteur Apatou 109,76 tonnes 
TOTAL 2 805,45 tonnes 
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Ainsi les déchets réceptionnés proviennent des communes de la Communautés de 
Communes de l’Ouest Guyanais (CCOG) à savoir principalement Saint-Laurent-du-
Maroni, Mana, Apatou et Awala-Yalimapo. 
 
En complément, au 31 décembre 2024 d’après le registre, le site a accueilli 4656 tonnes 
de déchets provenant des communes suivantes : 

- Saint-Laurent-du-Maroni 
- Apatou 
- Mana 
- Awala-Yalimapo 
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3.3 Paysage, Eau et Biodiversité 
 

• Remarques émises par la MRAE  
 

o Intégrer en annexe l’arrêté R03-2021-08-04-00002 du 4 août 2021 autorisant 
la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèces protégées (oiseaux); 

o Mentionner dans la partie 1.4.2 de l’étude d’impact que cette dérogation a 
déjà été accordée par l’arrêté susmentionné ; 

o Intégrer dans l’étude d’impact un point sur l’évaluation de la mise en œuvre 
de la séquence ERC prévue dans l’arrêté, et notamment sur la mesure C02 
(acquisition foncière) ; 

o Préciser quel gestionnaire de l’ORE a été désigné et intégrer l’acte actant la 
convention correspondante." 

 
 

• Références D.D.A.E.  
 
Ces points font référence à l’étude d’impact. 
 

• Réponse du Pétitionnaire 
 

Ø L’arrêté R03-2021-08-04-00002 du 4 août 2021 et mention dans l’étude d’impact 
 
Pour la clarté du dossier, les pièces déposées pour l’instruction ne sont pas modifiées. Le 
maître d’ouvrage fait le choix de joindre ce mémoire en réponse au dossier d’enquête 
publique. Ainsi, le public aura la parfaite connaissance des demandes des services 
instructeurs et des réponses apportées par le maître d’ouvrage. 
 
L’arrêté R03-2021-08-04-00002 du 4 août 2021 autorisant la perturbation intentionnelle de 
spécimens d’espèces protégées (oiseaux) est annexé à ce mémoire. Il est la preuve que la 
dérogation a été accordée au présent projet objet de l’enquête publique. 
 

Ø Intégration dans l’étude d’Impact de la séquence ERC prévu dans l’Arrêté 
 
La séquence ERC est détaillée dans l’étude d’impact, en particulier pour le volet milieu 
naturel (partie 5.2.3 de l’étude d’impact). 
 
L’évaluation de cette séquence est présentée dans le dossier de dérogation espèces 
protégées (PJ_106_CCOG_DDAE EXTENSION ISDND_SLM_DEROGATION ESPECES 
PROTEGEES) en particulier dans le porté à connaissance sur les données faune flore. 
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Ø Gestionnaire de l’ORE 
 
Une convention est cours d’établissement avec Parc naturel régional de la Guyane  
 
 
Conclusions : 
La dérogation « espèces protégées » a été accordée au présent projet par l’arrêté R03-
2021-08-04-00002 du 4 août 2021 annexé à ce mémoire. 
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3.4 Mise en compatibilité du PLU 
 

• Remarques émises par la DGTM  
 
" Intégrer en annexe la délibération ou l'acte formalisant la procédure d'évolution du PLU 
(13° de l'article D181-15-2). 
" Le dossier mentionnant la nécessité d’une mise en compatibilité du PLU pour la 
réalisation du projet, la récente réforme de la procédure d’autorisation environnementale 
impose dans ce cas spécifique une enquête publique unique, distinguant la phase 
d’examen (instruction et avis de l’AE) de la phase de consultation du public. Toutefois, vous 
avez la possibilité de solliciter auprès du préfet une dérogation afin de bénéficier d’une 
enquête publique parallélisée, si vous estimez que cette modalité est de nature à favoriser 
la bonne réalisation du projet. La demande de dérogation devra être jointe au dossier 
d’autorisation, conformément au 10° de l’article R.181-13 du Code de l’Environnement » 
 
 

• Références D.D.A.E.  
 
Les points et les remarques mentionnés ci-dessus sont abordés dans le DDAE aux pages 
suivantes : 
Pièce jointe n°52 : compatibilité avec les plans, schémas, programmes et documents 
d’urbanisme (page 14 et suivantes) 
 

• Réponse du Pétitionnaire 
 
Suite à une réunion le 04 novembre 2025 en visio en présence de la Direction de 

l’urbanisme et de l’aménagement de la commune de Saint-Laurent-du-Maroni, il s’avère 

que le projet apparaît compatible avec le règlement de la zone A du PLU de la commune 

puisqu’il autorise « les installations nécessaires à des équipements collectifs ou de services 

publics […] » 

 
Conclusions : 
La Direction de l’urbanisme et de l’aménagement de la commune de Saint-Laurent-du-
Maroni et la CCOG concluent à la compatibilité de l’opération avec le règlement de la 
zone A du PLU. La pièce n°52 du DDAE déposé en juin est modifiée en conséquence. 
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4 ANNEXE 
Arrêté R03-2021-08-04-00002 du 4 août 2021 autorisant la perturbation intentionnelle de 

spécimens d’espèces protégées (oiseaux) 
 
  



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

14/29 

 
 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

15/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

16/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

17/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

18/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

19/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

20/29 

 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

21/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

22/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

23/29 

 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

24/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

25/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

26/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

27/29 

 



PROJET D’EXTENSION DE L’ECOPOLE COLIBRI (St Laurent-du-Maroni)  
 

 

Mémoire en Réponse – Compléments Dossier Demande Autorisation 
ANNEXE 

28/29 

 


